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(54) Dispositif combiné comprenant un échangeur de chaleur et un accumulateur constitutifs 
d’une boucle de climatisation.

(57) L’invention a pour objet un dispositif combiné
(12) comprenant une enceinte (17) logeant au moins un
échangeur de chaleur interne (5) et une zone d’accumu-

lation (18). La zone d’accumulation (18) est délimitée par
au moins une paroi inférieure (42). La paroi inférieure
(42) est au-dessus de l’échangeur de chaleur interne (5).
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Description

Domaine technique de l’invention.

[0001] La présente invention est du domaine des bou-
cles de climatisation coopérant avec une installation de
ventilation, de chauffage et/ou de climatisation d’un vé-
hicule automobile. Elle a pour objet un dispositif combiné
comprenant un échangeur de chaleur interne et un ac-
cumulateur participant d’une telle boucle. Elle a aussi
pour objet une boucle de climatisation comprenant un tel
dispositif combiné.

Etat de la technique.

[0002] Un véhicule automobile est couramment équi-
pé d’une installation de ventilation, de chauffage et/ou
de climatisation pour réguler les paramètres aérothermi-
ques de l’air contenu à l’intérieur de l’habitacle du véhi-
cule. Une telle installation coopère avec une boucle de
climatisation pour refroidir un flux d’air préalablement à
la délivrance de ce dernier à l’intérieur de l’habitacle. La-
dite boucle comprend une pluralité d’éléments à l’inté-
rieur desquels circule successivement un fluide réfrigé-
rant, tel qu’un fluide supercritique, dioxyde de carbone
connu sous la référence R744 notamment. Ces éléments
comprennent au moins un compresseur, un refroidisseur
de gaz, un échangeur de chaleur interne, un organe de
détente, un évaporateur et un accumulateur.
[0003] Le fluide réfrigérant circule depuis le compres-
seur vers le refroidisseur de gaz, puis au travers d’une
branche « haute pression » de l’échangeur de chaleur
interne, puis vers l’organe de détente, ensuite au travers
de l’évaporateur, puis vers l’accumulateur, et enfin au
travers d’une branche « basse pression » de l’échangeur
de chaleur interne, pour retourner au compresseur.
[0004] Le compresseur est destiné à recevoir le fluide
réfrigérant à l’état gazeux et à le comprimer pour le porter
à haute pression. Le refroidisseur de gaz est apte à re-
froidir le fluide réfrigérant comprimé, à pression relative-
ment constante, en cédant de la chaleur à son environ-
nement. L’organe de détente est à même d’abaisser la
pression du fluide réfrigérant sortant du refroidisseur de
gaz en l’amenant au moins en partie à l’état liquide. L’éva-
porateur est quant à lui propre à faire passer à l’état ga-
zeux le fluide réfrigérant à l’état liquide provenant de l’or-
gane de détente, à pression relativement constante, en
prélevant de la chaleur audit flux d’air qui traverse l’éva-
porateur. Le fluide réfrigérant vaporisé est ensuite aspiré
par le compresseur. Ces dispositions sont telles que le
fluide réfrigérant est à haute pression à l’intérieur de la
branche « haute pression » de l’échangeur de chaleur
interne tandis qu’il est à basse pression à l’intérieur de
la branche « basse pression » de l’échangeur de chaleur
interne.
[0005] L’accumulateur assure une fonction de sépa-
ration entre une phase gazeuse et une phase liquide du
fluide réfrigérant. A cette fin, l’accumulateur comporte

une zone de séparation dédiée à cette fonction. L’accu-
mulateur assure aussi une fonction de stockage d’une
charge circulante de fluide réfrigérant en fonction des
conditions d’utilisation de la boucle de climatisation. Pour
cela, l’accumulateur comporte une zone d’accumulation
du fluide réfrigérant à l’état liquide que ledit accumulateur
recueille en provenance de l’évaporateur. Dans sa gé-
néralité, l’accumulateur est constitué d’une enceinte lo-
geant la zone de séparation et la zone d’accumulation,
l’enceinte comprenant une paroi inférieure qui délimite
la zone d’accumulation en partie basse de l’enceinte. Ain-
si, le fluide réfrigérant à l’état liquide en provenance de
l’évaporateur se sépare en phase gazeuse et en phase
liquide, cette dernière venant s’accumuler par gravité au-
dessus de la paroi inférieure, à l’intérieur de la zone d’ac-
cumulation.
[0006] L’échangeur de chaleur interne est configuré
de manière à ce que le fluide réfrigérant circulant à l’in-
térieur de la branche « haute pression » puisse céder de
la chaleur au fluide réfrigérant circulant à l’intérieur de la
branche « basse pression ».
[0007] Le document JP 10019421 (NIPPON SOKEN ;
DENSO CORP) propose d’associer l’échangeur de cha-
leur interne et l’accumulateur en un dispositif combiné.
Dans sa généralité, ce dernier comprend ladite enceinte
qui est pourvue d’une ouverture obturée par un couver-
cle. L’enceinte loge l’échangeur de chaleur interne qui
surplombe la zone d’accumulation de fluide réfrigérant à
l’état liquide, l’échangeur de chaleur étant interposé entre
la zone de séparation et la zone d’accumulation, en po-
sition d’utilisation du dispositif combiné sur la boucle de
climatisation.
[0008] Le fluide réfrigérant à haute pression en prove-
nance du refroidisseur de gaz pénètre à l’intérieur du
dispositif combiné par l’intermédiaire d’une entrée
« haute pression » ménagée à travers le couvercle pour
circuler à l’intérieur de l’échangeur de chaleur interne et
finalement être évacué hors du dispositif combiné par
l’intermédiaire d’une sortie « haute pression » également
ménagée à travers le couvercle.
[0009] Le fluide réfrigérant à basse pression en pro-
venance de l’évaporateur pénètre à l’intérieur du dispo-
sitif combiné par l’intermédiaire d’une entrée « basse
pression » encore ménagée à travers le couvercle. Le
fluide réfrigérant à basse pression et à l’état liquide tend
à s’accumuler par gravité au dessus de la paroi inférieure
de l’enceinte tandis que le fluide réfrigérant à basse pres-
sion et à l’état gazeux tend à se concentrer en une zone
supérieure de l’enceinte. Cette dernière loge un conduit
coudé agencé en U, dont une première extrémité est
disposée en partie supérieure de l’enceinte pour admet-
tre à l’intérieur du conduit le fluide réfrigérant à basse
pression et à l’état gazeux, et le véhiculer jusqu’à une
deuxième extrémité du conduit en communication avec
l’échangeur de chaleur interne. A l’intérieur de ce dernier,
le fluide réfrigérant à haute pression cède de la chaleur
au fluide réfrigérant à basse pression. Le fluide réfrigé-
rant à basse pression et à l’état gazeux est évacué hors
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de l’échangeur de chaleur interne et hors du dispositif
combiné à travers une sortie « basse pression » elle aus-
si encore ménagée à travers le couvercle.
[0010] Un tel dispositif combiné présente des incon-
vénients au regard d’une complexité structurelle exces-
sive qui mérite d’être simplifiée.
[0011] Plus particulièrement, un tel dispositif combiné
est constitué d’un nombre conséquent de pièces dispa-
rates ce qui engendre des coûts de fabrication qu’il con-
vient de réduire.
[0012] Enfin, le dispositif tel que décrit dans le docu-
ment JP 10019421 ne prend pas en compte l’intégration
d’un tel dispositif combiné dans un compartiment moteur
d’un véhicule. Il apparaît contraignant au regard de
l’agencement de la boucle de climatisation que les en-
trées et sorties « haute pression » et « basse pression »
de fluide réfrigérant soient toutes ménagées du même
côté, c’est-à-dire à travers le couvercle de l’enceinte.

Objet de l’invention.

[0013] Un premier but de la présente invention est de
proposer un dispositif combiné comprenant une enceinte
logeant un échangeur de chaleur interne et une zone
d’accumulation d’un fluide réfrigérant à l’état liquide cir-
culant à travers le dispositif combiné, l’agencement struc-
turel des pièces qui composent ledit dispositif étant le
plus simple possible, le nombre de ces pièces étant le
plus réduit possible.
[0014] Un second but de la présente invention est de
proposer une boucle de climatisation comprenant un tel
dispositif combiné, l’agencement de ce dernier facilitant
son intégration sur la boucle de climatisation dans cer-
taines conformations de cette dernière. La présente in-
vention prend en compte les entrées ou sorties de fluide
réfrigérant disposées à chaque extrémité du dispositif
combiné selon l’invention. En effet, le circuit emprunté
par des conduites véhiculant le fluide réfrigérant dans le
compartiment moteur est dicté par la place disponible
dans ce dernier. La connexion de deux conduites par
extrémité du dispositif combiné présente un avantage
important comparé à un dispositif combiné selon l’art an-
térieur où les quatre conduites sont rassemblées à une
même extrémité.
[0015] Le dispositif de la présente invention est un dis-
positif combiné comprenant une enceinte logeant au
moins un échangeur de chaleur interne et une zone d’ac-
cumulation. Ladite zone d’accumulation est délimitée par
au moins une paroi inférieure. La paroi inférieure est au-
dessus de l’échangeur de chaleur interne.
[0016] De préférence, l’enceinte comporte une cloison
supérieure et une cloison inférieure opposée l’une à
l’autre, la cloison supérieure étant équipée d’une entrée
« basse pression » et d’une sortie « haute pression » tan-
dis que la cloison inférieure est équipée d’une entrée
« haute pression » et d’une sortie « basse pression ».
L’entrée « basse pression » est reliée à la sortie « basse
pression » par l’intermédiaire d’un chemin de circulation

« basse pression » qui traverse le dispositif combiné,
l’entrée « haute pression » étant reliée à la sortie « haute
pression » par l’intermédiaire d’un chemin de circulation
« haute pression » qui traverse le dispositif combiné.
[0017] La cloison supérieure est préférentiellement
agencée en un couvercle supérieur d’obturation d’une
ouverture supérieure que comporte l’enceinte, tandis
que la cloison inférieure est agencée en un couvercle
inférieur d’obturation d’une ouverture inférieure que com-
porte également l’enceinte.
[0018] Le couvercle supérieur est avantageusement
équipé de ladite entrée « basse pression » et de ladite
sortie « haute pression » tandis que le couvercle inférieur
est équipé de ladite entrée « haute pression » et de la
sortie « basse pression ».
[0019] Selon une première variante de réalisation,
l’enceinte comprend un tube logeant une cloison de sé-
paration de ladite zone d’accumulation et de l’échangeur
de chaleur interne, la cloison de séparation constituant
ladite paroi inférieure.
[0020] Selon une deuxième variante de réalisation,
l’enceinte comprend un réceptacle supérieur et un ré-
ceptacle inférieur associés tête-bêche l’un à l’autre par
l’intermédiaire de leurs fonds respectifs qui constituent
conjointement ladite paroi inférieure.
[0021] De préférence, l’enceinte loge également une
zone de séparation qui jouxte le couvercle supérieur.
[0022] La zone d’accumulation est préférentiellement
interposée entre la zone de séparation et la paroi infé-
rieure.
[0023] Une plaque est préférentiellement interposée
entre la zone de séparation et la zone d’accumulation.
[0024] Un espace est avantageusement ménagé entre
un bord de la plaque et au moins une paroi latérale dé-
limitant la zone d’accumulation.
[0025] L’entrée « haute pression » et la sortie « basse
pression » sont de préférence diamétralement opposées
l’une à l’autre par rapport à un axe d’extension longitu-
dinale ∆ du dispositif combiné, cette axe étant l’axe lon-
gitudinal de l’enceinte.
[0026] De préférence, l’entrée « haute pression », la
sortie « basse pression », l’entrée « basse pression » et
la sortie « haute pression » sont contenues dans un mê-
me plan P d’extension générale du dispositif combiné.
[0027] L’échangeur de chaleur interne comprend de
préférence au moins un tube plat enroulé sur lui-même.
[0028] Une boucle de climatisation de la présente in-
vention est principalement reconnaissable en ce que la-
dite boucle comprend un tel dispositif combiné.
[0029] En position d’utilisation du dispositif combiné
sur la boucle de climatisation, la zone d’accumulation est
avantageusement au-dessus de l’échangeur de chaleur
interne.
[0030] La paroi inférieure constitue préférentiellement
une paroi de réception d’un fluide réfrigérant à l’état li-
quide en provenance d’un évaporateur que comporte la-
dite boucle.
[0031] De préférence, ledit chemin de circulation
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« basse pression » est constitutif d’une ligne « basse
pression » BP de la boucle de climatisation tandis que
ledit chemin de circulation « haute pression » est cons-
titutif d’une ligne « haute pression » HP de la boucle de
climatisation.

Description des figures.

[0032] La présente invention sera mieux comprise, et
des détails en relevant apparaîtront, à la lecture de la
description qui va être faite de variantes de réalisation
en relation avec les figures des planches annexées, dans
lesquelles :

La fig.1 est une illustration schématique d’une boucle
de climatisation comprenant un dispositif combiné
selon la présente invention.
Les fig.2 et fig.3 sont des illustrations schématiques
en coupe longitudinale de variantes respectives de
réalisation du dispositif combiné représenté sur la
figure précédente.

[0033] Sur la fig.1, une installation de ventilation, de
chauffage et/ou de climatisation équipant un véhicule
automobile coopère avec une boucle de climatisation 1
pour refroidir un flux d’air 2 préalablement à la délivrance
de ce dernier à l’intérieur de l’habitacle du véhicule. La
boucle de climatisation 1 comprend un compresseur 3,
un refroidisseur de gaz 4, un échangeur de chaleur in-
terne 5, un organe de détente 6, un évaporateur 7 et un
accumulateur 8 à l’intérieur desquels circule un fluide
réfrigérant, tel qu’un fluide supercritique, dioxyde de car-
bone connu sous la référence R744 notamment. Plus
particulièrement, le fluide réfrigérant circule depuis le
compresseur 3 vers le refroidisseur de gaz 4, puis au
travers d’une branche « haute pression » 9 de l’échan-
geur de chaleur interne 5, puis vers l’organe de détente
6, ensuite au travers de l’évaporateur 7, puis vers l’ac-
cumulateur 8, et enfin au travers d’une branche « basse
pression » 10 de l’échangeur de chaleur interne 5, pour
retourner au compresseur 3. Ces dispositions visent à
permettre un échange de chaleur entre le fluide réfrigé-
rant circulant à haute pression et à haute température à
l’intérieur de ladite branche « haute pression » 9 et le
fluide réfrigérant circulant à basse pression et à basse
température à l’intérieur de ladite branche « basse
pression » 10, ce qui a pour conséquence d’améliorer
un coefficient de performance « COP » de la boucle de
climatisation 1.
[0034] La boucle de climatisation 1 comprend une li-
gne « haute pression » HP qui débute en sortie du com-
presseur 3 et se termine en entrée de l’organe de détente
6, selon un sens de circulation 11 du fluide réfrigérant à
l’intérieur de la boucle de climatisation 1, le refroidisseur
de gaz 4 et la branche « haute pression » 9 de l’échan-
geur de chaleur interne 5 étant interposés entre ces deux
points.
[0035] La boucle de climatisation 1 comprend aussi

une ligne « basse pression » BP qui débute en sortie de
l’organe de détente 6 et se termine en entrée du com-
presseur 3, selon le sens de circulation 11 du fluide ré-
frigérant à l’intérieur de la boucle de climatisation 1, l’éva-
porateur 7, l’accumulateur 8 et la branche « basse
pression » 10 de l’échangeur de chaleur interne 5 étant
interposés entre ces deux points.
[0036] L’accumulateur 8, situé en aval de l’évapora-
teur 7 selon le sens de circulation 11 du fluide réfrigérant
à l’intérieur de la boucle de climatisation 1, permet la
récupération d’un éventuel reliquat de fluide réfrigérant
à l’état liquide sortant de l’évaporateur 7. L’accumulateur
8 permet également une séparation d’une phase gazeu-
se et d’une phase liquide du fluide réfrigérant sortant de
l’évaporateur 7.
[0037] L’échangeur de chaleur interne 5 et l’accumu-
lateur 8 sont associés en un dispositif combiné 12 for-
mant un ensemble monobloc assurant conjointement les
fonctions de l’échangeur de chaleur interne 5 et de l’ac-
cumulateur 8. Le caractère combiné dudit dispositif 12
permet à l’échangeur de chaleur interne 5 et à l’accumu-
lateur 8 d’être installés simultanément sur la boucle de
climatisation 1, ces derniers formant un ensemble inté-
gré. Ceci a aussi pour effet de se dispenser d’une con-
duite installée dans le compartiment moteur entre la sor-
tie de l’accumulateur 8 et l’entrée de la branche « basse
pression » 10 de l’échangeur de chaleur interne 5.
[0038] Le dispositif combiné 12 comporte une entrée
« haute pression » 13 à travers laquelle le fluide réfrigé-
rant en provenance du refroidisseur de gaz 4 est admis
à l’intérieur du dispositif combiné 12. Le dispositif com-
biné 12 comporte aussi une sortie « haute pression » 14
à travers laquelle le fluide réfrigérant à haute pression
est évacué hors du dispositif combiné 12 vers l’organe
de détente 6. L’entrée « haute pression » 13 et la sortie
« haute pression » 14 sont reliées l’une à l’autre par l’in-
termédiaire de la branche « haute pression » 9.
[0039] Le dispositif combiné 12 comporte aussi une
entrée « basse pression » 15 à travers laquelle le fluide
réfrigérant en provenance de l’évaporateur 7 est admis
à l’intérieur du dispositif combiné 12. Le dispositif com-
biné 12 comporte enfin une sortie « basse pression » 16
à travers laquelle le fluide réfrigérant à basse pression
est évacué hors du dispositif combiné 12 vers le com-
presseur 3. L’entrée « basse pression » 15 et la sortie
« basse pression » 16 sont reliées l’une à l’autre notam-
ment par l’intermédiaire de la branche « basse
pression » 10 ainsi que par une zone de séparation 41
et une zone d’accumulation 18 que comporte le dispositif
combiné 12.
[0040] Sur les fig.2 et fig.3, le dispositif combiné 12
comprend une enceinte étanche 17 qui loge l’échangeur
de chaleur interne 5, la zone de séparation 41 entre la
phase gazeuse et la phase liquide du fluide réfrigérant
sortant de l’évaporateur 7 ainsi que la zone d’accumula-
tion 18 du fluide réfrigérant à l’état liquide en provenance
de l’évaporateur 7, ou plus particulièrement en prove-
nance de la zone de séparation 41.
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[0041] Ladite zone de séparation 41 présente préfé-
rentiellement une structure cyclonique dans le sens où
l’entrée « basse pression » 15 est décalée par rapport à
un axe d’extension longitudinale ∆ du dispositif combiné
12 pour permettre une admission tangentielle du fluide
réfrigérant en provenance de l’évaporateur 7 à l’intérieur
de ladite zone de séparation 41. Ces dispositions visent
à favoriser la séparation entre la phase gazeuse et la
phase liquide.
[0042] La zone d’accumulation 18 est délimitée par
une paroi inférieure 42 contre laquelle le fluide réfrigérant
à l’état liquide en provenance de l’évaporateur 7 vient
s’accumuler par gravité. L’entrée « basse pression » 15
étant, en position d’utilisation du dispositif combiné 12
sur la boucle de climatisation 1 et/ou en position de fonc-
tionnement du dispositif combiné 12 seul, placée au-des-
sus de la paroi inférieure 42, le fluide réfrigérant à l’état
liquide chute naturellement par gravité depuis l’entrée
« basse pression » 15 vers la paroi inférieure 42 pour
finalement reposer contre cette dernière.
[0043] La paroi inférieure 42 est préférentiellement
perpendiculaire à l’axe d’extension longitudinale ∆ du dis-
positif combiné 12. La paroi inférieure 42 est en contact
avec, et est prolongé par au moins une paroi latérale 43
qui s’étend parallèlement à l’axe d’extension longitudi-
nale ∆ du dispositif combiné 12. La paroi latérale 43 est
par exemple conformée en un cylindre dont un axe de
symétrie ∆’ est confondu avec l’axe d’extension longitu-
dinale ∆ du dispositif combiné 12. La paroi latérale 43
délimite une ouverture supérieure 26 qui est obturée par
un couvercle supérieur 25. Il en ressort que la paroi in-
férieure 42, la paroi latérale 43 et le couvercle supérieur
25 enveloppent la zone d’accumulation 18 et la zone de
séparation 41. Autrement dit, la zone d’accumulation 18
et la zone de séparation 41 sont conjointement confinées
entre la paroi inférieure 42, la paroi latérale 43 et le cou-
vercle supérieur 25.
[0044] La zone de séparation 41 est contigüe audit
couvercle supérieur 25, en étant positionnée directement
en-dessous de ce dernier. Ainsi, la zone d’accumulation
18 est placée entre la zone de séparation 41 et la paroi
inférieure 42. Une plaque 44 est interposée entre la zone
de séparation 41 et la zone d’accumulation 18, un espace
45 étant ménagé entre un bord 46 de la plaque 44 et la
paroi latérale 43 délimitant latéralement la zone d’accu-
mulation 18.
[0045] Selon la présente invention, la paroi inférieure
42, qui délimite en partie basse la zone d’accumulation
18, est disposée au-dessus de l’échangeur de chaleur
interne 5. A l’encontre des habitudes prises dans le do-
maine, les concepteurs de la présente invention ont fait
le choix de disposer la paroi inférieure 42 de la zone
d’accumulation 18, et donc a fortiori la zone d’accumu-
lation 18 elle-même, en surplomb de l’échangeur de cha-
leur interne 5, alors qu’en raison du fait que le fluide ré-
frigérant à l’état liquide en provenance de l’évaporateur
7 se concentre par gravité à l’intérieur de la zone d’ac-
cumulation 18, un dispositif combiné selon l’art antérieur

comporte une zone d’accumulation placée en-dessous
de l’échangeur de chaleur interne. Les termes « au-
dessus », « en-dessous », « surplomb », « inférieur » et
« supérieur » sont à comprendre en position d’utilisation
du dispositif combiné 12. Cette position d’utilisation peut
aisément s’apprécier de part l’installation du dispositif
combiné 12 selon l’invention dans la boucle de climati-
sation 1 du véhicule. Cette position d’utilisation peut
néanmoins tout aussi aisément s’apprécier avec le dis-
positif combiné 12 seul, c’est-à-dire indépendamment de
son installation dans la boucle de climatisation 1, pour
autant que son fonctionnement apparaisse réaliste.
Dans ce cas, et à partir de l’identification aisée de la paroi
inférieure 42 de la zone d’accumulation 18, la présente
invention se caractérise par le fait que l’échangeur de
chaleur interne 5 est disposé en-dessous de ladite paroi
inférieure 42, qui est recouverte et baignée par le fluide
réfrigérant à l’état liquide, en position d’utilisation et/ou
en position de fonctionnement du dispositif combiné 12.
[0046] L’homme du métier étant apte non seulement
à identifier la zone d’accumulation 18 d’un dispositif com-
biné 12 mais aussi à reconnaître le couvercle supérieur
25 qui délimite la zone d’accumulation 18 et qui est pour-
vu de l’entrée « basse pression » 15 de fluide réfrigérant,
le même homme du métier discerne aisément la paroi
inférieure 42, qui est opposée au couvercle supérieur 25,
et constate que selon la présente invention, la paroi in-
férieure 42 recouvre l’échangeur de chaleur interne par
rapport à un axe vertical g symbolisant la gravité terres-
tre, cet axe vertical g étant sensiblement parallèle audit
axe d’extension longitudinale ∆ et audit axe de symétrie
∆’.
[0047] La zone d’accumulation 18 surplombant ou pla-
cée au-dessus de l’échangeur de chaleur interne 5 s’en-
tend comme étant plus haute que l’échangeur de chaleur
interne 5, selon l’axe vertical g correspondant à la gravité.
[0048] De manière avantageuse, cette disposition de
la zone d’accumulation 18 plus élevée que l’échangeur
de chaleur interne 5 s’entend comme directement au-
dessus de l’échangeur de chaleur interne 5, c’est-à-dire
contenu dans un volume délimité par la paroi latérale 43
du dispositif combiné 12 selon l’invention et au-dessus
de ce dernier.
[0049] Ces dispositions sont telles que des compo-
sants internes délimitant un chemin de circulation
« basse pression » 36 et un chemin de circulation « haute
pression » 35, en particulier des canalisations propres à
transporter le fluide réfrigérant, sont réduites au maxi-
mum, pour éviter un surpoids et un encombrement ex-
cessif. De telles canalisations sont aussi rectilignes ce
qui diminue les pertes de charge à l’intérieur du dispositif
combiné 12 selon l’invention. Plus particulièrement, les
dits chemins 35,36 ne comportent aucun conduit coudé
fortement préjudiciable à un écoulement régulier et ho-
mogène du fluide réfrigérant. Par exemple, un chemin
de circulation « haute pression » 35 traverse le dispositif
combiné 12 parallèlement à l’axe d’extension longitudi-
nale ∆ de ce dernier d’une extrémité à l’autre (en dehors
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de la branche « haute pression » 9 de l’échangeur de
chaleur interne 5). Enfin, dans le cas courant où le fluide
réfrigérant comporte de l’huile pour améliorer la péren-
nité du compresseur 3, le fait que la zone d’accumulation
18 surplombe l’échangeur de chaleur interne 5 facilite la
réintégration d’huile par gravité à l’intérieur de la branche
« basse pression » 10 de l’échangeur de chaleur interne
5.
[0050] L’échangeur de chaleur interne 5 est par exem-
ple constitué d’un tube plat enroulé sur lui-même, préfé-
rentiellement autour de l’axe d’extension longitudinale ∆
du dispositif combiné 12, le tube plat logeant des micro-
canaux pour le passage du fluide réfrigérant à haute pres-
sion, un espace interstitiel étant ménagé entre des spires
du tube plat enroulé pour permettre un passage entre
ces spires du fluide réfrigérant à basse pression.
[0051] L’échangeur de chaleur interne 5 est par exem-
ple encore constitué de deux tubes plats enroulés autour
de l’axe d’extension longitudinale ∆ du dispositif combiné
12 de manière à ce que les spires respectives formées
par lesdits tubes soient imbriquées l’une dans l’autre.
Dans une autre variante, l’échangeur de chaleur interne
5 comporte trois tubes plats enroulés en spiral, le premier
tube placé entre les deux autres tubes ou pris en sand-
wich entre ces deux tubes est le tube participant au circuit
haute pression alors que les deux autres tubes sont par-
courus par le fluide réfrigérant à basse pression.
[0052] Le couvercle supérieur 25 constitue une forme
préférée de réalisation d’une cloison supérieure 19 de
l’enceinte 17. De même, un couvercle inférieur 27 cons-
titue une forme préférée de réalisation d’une cloison in-
férieure 20 de l’enceinte 17, ledit couvercle inférieur 27
équipant une ouverture inférieure 28 de l’enceinte 17.
[0053] La cloison supérieure 19 et la cloison inférieure
20 sont opposées l’une à l’autre, c’est-à-dire disposées
à deux extrémités opposées de l’enceinte 17, cette der-
nière étant préférentiellement de forme cylindrique et al-
longée. La cloison supérieure 19 est équipée de l’entrée
« basse pression » 15 du fluide réfrigérant à l’intérieur
du dispositif combiné 12 et de la sortie « haute pression »
14 du fluide réfrigérant hors du dispositif combiné 12. La
cloison inférieure 20 est équipée de l’entrée « haute
pression » 13 du fluide réfrigérant à l’intérieur du dispo-
sitif combiné 12 et de la sortie « basse pression » 16 du
fluide réfrigérant hors du dispositif combiné 12.
[0054] Selon la forme préférée de réalisation décrite
ci-dessus, le couvercle supérieur 25 est équipé de l’en-
trée « basse pression » 15 du fluide réfrigérant à l’inté-
rieur du dispositif combiné 12 et de la sortie « haute
pression » 14 du fluide réfrigérant hors du dispositif com-
biné 12 tandis que le couvercle inférieur 27 est équipée
de l’entrée « haute pression » 13 du fluide réfrigérant à
l’intérieur du dispositif combiné 12 et de la sortie « basse
pression » 16 du fluide réfrigérant hors du dispositif com-
biné 12.
[0055] Ces dispositions sont telles que le dispositif
combiné 12 est susceptible d’être relié fluidiquement à
la boucle de climatisation 1 par l’intermédiaire des cloi-

sons supérieure 19 et inférieure 20, et selon ladite forme
préférée de réalisation par l’intermédiaire des couvercles
supérieur 25 et inférieur 27. Il en résulte que les liaisons
entre le dispositif combiné 12 et d’une part le compres-
seur 3 et d’autre part le refroidisseur de gaz 4 sont réa-
lisées par l’intermédiaire de conduites branchées sur le
couvercle inférieur 27 tandis que les liaisons entre le dis-
positif combiné 12 et d’une part l’évaporateur 7 et d’autre
part l’organe de détente 6 sont réalisées par l’intermé-
diaire de conduites branchées sur le couvercle supérieur
25. De telles dispositions facilitent l’intégration du dispo-
sitif combiné 12 sur la boucle de climatisation 1, et par
conséquent son intégration dans le compartiment moteur
du véhicule automobile.
[0056] L’entrée « haute pression » 13 et la sortie
« basse pression » 16 sont ménagées de manière dia-
métralement opposées l’une à l’autre par rapport à l’axe
d’extension longitudinale ∆ du dispositif combiné 12. Plus
particulièrement, l’entrée « haute pression » 13, la sortie
« basse pression » 16, l’entrée « basse pression » 15 et
la sortie « haute pression » 14 sont contenues dans un
même plan P d’extension longitudinale du dispositif com-
biné 12, tel que le plan des figures 2 et 3. Le placement
diamétralement opposé permet de dégager un maximum
de place pour loger les connecteurs des conduites de la
boucle de climatisation.
[0057] Selon une première variante de réalisation il-
lustrée sur la fig.2, l’enceinte 17 prend la forme d’un tube
29 cylindrique et allongé selon l’axe d’extension longitu-
dinale ∆, c’est-à-dire dont la longueur est plus importante
que son diamètre. Le tube 29 loge une cloison de sépa-
ration 30 de la zone d’accumulation 18 et de l’échangeur
de chaleur interne 5. Dans ce cas, la cloison de sépara-
tion 30 constitue la paroi inférieure 42 c’est à dire un fond
de réception du fluide réfrigérant à l’état liquide au-des-
sus de laquelle ce dernier s’accumule. Cette cloison de
séparation 30 est montée étanche à l’intérieur du tube
29 de manière à interdire tout écoulement du fluide ré-
frigérant depuis la zone d’accumulation 18 vers l’échan-
geur de chaleur interne 5 sous l’effet de la gravité.
[0058] Selon une deuxième variante de réalisation il-
lustrée sur la fig.3, l’enceinte 17 comprend un réceptacle
supérieur 31 et un réceptacle inférieur 32 qui sont asso-
ciés tête-bêche l’un à l’autre par l’intermédiaire de leur
fond respectif 33,34. Dans ce cas, le fond 33 du récep-
tacle supérieur 31 constitue la paroi inférieure 42 de ré-
ception du fluide réfrigérant à l’état liquide au-dessus de
laquelle ce dernier s’accumule. Le fond 33 du réceptacle
supérieur 31 surplombe l’échangeur de chaleur interne
5. L’avantage d’une telle solution réside dans la faculté
de fabriquer un réceptacle supérieur 31 et un réceptacle
inférieur 32 identiques de sorte à standardiser les pièces
utilisées dans le dispositif combiné 12 selon l’invention.
[0059] Un dispositif de récupération 37 d’une huile vé-
hiculée par le fluide réfrigérant équipe le chemin de cir-
culation « basse pression » 36 pour faciliter la réintégra-
tion d’huile en amont de la branche « basse pression »
10 de l’échangeur de chaleur interne 5.
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[0060] La zone d’accumulation 18 est en outre pourvue
d’un matériau dessicant 38 pour assécher le fluide réfri-
gérant à basse pression. La zone d’accumulation est par
exemple encore pourvue d’un filtre à huile 40 pour retenir
des impuretés véhiculées par cette dernière.

Revendications

1. Dispositif combiné (12) comprenant une enceinte
(17) logeant au moins un échangeur de chaleur in-
terne (5) et une zone d’accumulation (18), ladite zo-
ne d’accumulation (18) étant délimitée par au moins
une paroi inférieure (42), caractérisé en ce que la
paroi inférieure (42) est au-dessus de l’échangeur
de chaleur interne (5).

2. Dispositif combiné (12) selon la revendication pré-
cédente, caractérisé en ce que l’enceinte (17) com-
porte une cloison supérieure (19) et une cloison in-
férieure (20) opposée l’une à l’autre, la cloison su-
périeure (19) étant équipée d’une entrée « basse
pression» (15) et d’une sortie « haute pression » (14)
tandis que la cloison inférieure (20) est équipée
d’une entrée « haute pression» (13) et d’une sortie
« basse pression» (16), l’entrée « basse pression »
(15) étant reliée à la sortie « basse pression » (16)
par l’intermédiaire d’un chemin de circulation
« basse pression » (36) qui traverse le dispositif
combiné (12), l’entrée « haute pression» (13) étant
reliée à la sortie « haute pression » (14) par l’inter-
médiaire d’un chemin de circulation « haute
pression » (37) qui traverse le dispositif combiné (12)

3. Dispositif combiné (12) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé en ce que
la cloison supérieure (19) est agencée en un cou-
vercle supérieur (25) d’obturation d’une ouverture
supérieure (26) que comporte l’enceinte (17), tandis
que la cloison inférieure (20) est agencée en un cou-
vercle inférieur (27) d’obturation d’une ouverture in-
férieure (28) que comporte également l’enceinte
(17).

4. Dispositif combiné (12) selon les revendications 2 et
3, caractérisé en ce que le couvercle supérieur (25)
est équipé de ladite entrée « basse pression » (15)
et de ladite sortie « haute pression » (14) tandis que
le couvercle inférieur (27) est équipé de ladite entrée
« haute pression » (13) et de la sortie « basse
pression » (16).

5. Dispositif combiné (12) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé en ce que
l’enceinte (17) est un tube (29) logeant une cloison
de séparation (30) de ladite zone d’accumulation
(18) et de l’échangeur de chaleur interne (5), la cloi-
son de séparation (30) constituant ladite paroi infé-

rieure (42).

6. Dispositif combiné (12) selon l’une quelconque des
revendications 1 à 4, caractérisé en ce que l’en-
ceinte (17) est un réceptacle supérieur (31) et un
réceptacle inférieur (32) associés tête-bêche l’un à
l’autre par l’intermédiaire de leurs fonds respectifs
(33,34), un fond (33) du réceptacle supérieur (31)
constitue ladite paroi inférieure (42).

7. Dispositif combiné (12) selon l’une quelconque des
revendications 3 à 6, caractérisé en ce que l’en-
ceinte (17) loge également une zone de séparation
(41) qui jouxte le couvercle supérieur (25).

8. Dispositif combiné (12) selon la revendication 7, ca-
ractérisé en ce que la zone d’accumulation (18) est
interposée entre la zone de séparation (41) et la paroi
inférieure (42).

9. Dispositif combiné (12) selon l’une quelconque des
revendications 2 à 6, caractérisé en ce qu’une pla-
que (44) est interposée entre la zone de séparation
(41) et la zone d’accumulation (18).

10. Dispositif combiné (12) selon la revendication 7, ca-
ractérisé en ce qu’un espace (45) est ménagé entre
un bord (46) de la plaque (44) et au moins une paroi
latérale (43) délimitant la zone d’accumulation (18).

11. Dispositif combiné (12) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé l’échan-
geur de chaleur interne (5) comprend au moins un
tube plat enroulé sur lui-même.

12. Boucle de climatisation (1) comprenant un dispositif
combiné (12) selon l’une quelconque des revendi-
cations précédentes.

13. Boucle de climatisation (1) selon la revendication 12,
caractérisée en ce qu’en position d’utilisation du
dispositif combiné (12) sur la boucle de climatisation
(1), la zone d’accumulation (18) est au-dessus de
l’échangeur de chaleur interne (5).

14. Boucle de climatisation (1) selon l’une quelconque
des revendications 12 out 13, caractérisée en ce
que la paroi inférieure (42) constitue une paroi de
réception d’un fluide réfrigérant à l’état liquide en pro-
venance d’un évaporateur (7) que comporte ladite
boucle (1).

15. Boucle de climatisation (1) selon l’une quelconque
des revendications 12 à 14 prise en combinaison
avec la revendication 2, caractérisée en ce que
ledit chemin de circulation « basse pression » (36)
est constitutif d’une ligne « basse pression » BP de
la boucle de climatisation (1) tandis que ledit chemin
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de circulation « haute pression » (37) est constitutif
d’une ligne « haute pression » HP de la boucle de
climatisation (1).
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